
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

Décret no 2023-636 du 20 juillet 2023 modifiant le statut particulier 
des professeurs des écoles 

NOR : MENH2312447D 

Publics concernés : professeurs des écoles. 
Objet : diverses modifications statutaires concernant le corps de professeurs des écoles. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret prévoit la possibilité que les membres du corps des professeurs des écoles puissent intervenir 

en collège. Les modalités d’affectation des professeurs des écoles stagiaires sont par ailleurs précisées. Le 
pourcentage de postes pouvant être offerts au titre du troisième concours pour l’accès au corps des professeurs des 
écoles est augmenté. 

Références : le texte et le décret qu’il modifie, dans sa rédaction issue de cette modification, peuvent être 
consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse, 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs des écoles ; 
Vu les avis du comité social d’administration ministériel de l’éducation nationale en date des 16 et 24 mai 2023 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Au second alinéa de l’article 2 du décret du 1er août 1990 susvisé, après les mots : « leurs fonctions » 
sont insérés les mots : « ou contribuer aux enseignements dans les collèges, ». 

Art. 2. – Au dernier alinéa du I de l’article 5 du même décret, le taux : « 10 % » est remplacé par le taux : 
« 20 % ». 

Art. 3. – Le dernier alinéa de l’article 10 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Les professeurs des écoles stagiaires sont affectés par le recteur d’académie dans un département de 
l’académie au titre de laquelle ils ont été recrutés. L’affectation des stagiaires sur un poste au sein d’un département 
tient compte : 

« 1o Des caractéristiques des postes offerts et de leur adéquation aux formations que suivront les professeurs des 
écoles stagiaires en fonction de leurs parcours universitaire et professionnel ; 

« 2o Des vœux des intéressés et de l’ordre de leur classement aux concours. » 

Art. 4. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le ministre de 
l’éducation nationale et de la jeunesse, le ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des 
comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 juillet 2023. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de l’éducation nationale  
et de la jeunesse, 

PAP NDIAYE 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 
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Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

STANISLAS GUERINI 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
GABRIEL ATTAL  
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